
FICHE TECHNIQUE – Département Réglementaire 

Date: 05/05/2026 

 

Produit: PYRENAT EC 

Pays: France 

 

 
ATTENTION : Le fabricant garantit la formule et le contenu. L’usager assume les risques de dommages qui pourraient provenir de faits 
échappant au contrôle du fabricant, ainsi que les préjudices causés par un stockage ou une application non adéquate du produit.  
Le Département Réglementaire n’est pas responsable de toute modification apportée à ce document sans son examen et approbation. 
Cette Fiche Technique n’est pas contraignante. Veuillez vérifier l’autorisation ou la MSDS. 

PYRENAT EC 

 

FORMULATION 

Type de produit PT18 

Composition Extrait de Chrysanthemum cinerariaefolium produit 
avec du dioxyde de carbone supercritique à partir de 
fleurs de Tanacetum  cinerariifolium 2.5% 

 

LIEU D’UTILISATION 
Territoire  EU 

Pays France 

 

AUTORISATION 

Type d’autorisation National 

N. d’autorisation 81117 

UFI G440-60DY-400M-K2ED 

État d’autorisation Approuvé 

Date d’approbation 31/01/2024 

Date d’expiration En attente d'approbation BPR 

Titulaire de l’autorisation MYLVA S.A. 

Référence interne [3784] 

 

USAGE 

Mode d’emploi Pulvérisation du produit dilué dans de l'eau, dans les 
espaces autour des bâtiments (porches, terrasses, 
etc.), pulvérisation ciblée sur les murs et les sols ; ne 
peut pas être appliqué par voie aérienne.  

Utilisateur Professional 

Organismes cibles Flying and crawling insects 

Format de présentation Plastic bottle : 1L 

 

DANGERS 

Classification 

 

 

Mention d’avertissement: ATTENTION 

Mentions H: H317, H410 

Autres mentions: - 

Mentions P: P261, P302+P352, P280, 
P273, P391, P501 

Logos sur l’étiquette Obligatoire: -  

Optionnel: Bitrex, EU flag 

 

STOCKAGE 

Durée de conservation 2 ans 

ADR UN3082 

Incompatibilités de stockage None 

 

AUTRES COMMENTAIRES 

Utilisez les biocides en toute sécurité. Lisez toujours l’étiquette et les informations sur le produit avant de l’utiliser. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le 
grand public. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le 
plus faible pour la santé humaine et animale et pour l'environnement. 

 


